
Cass. soc. 2 mars 2011 n° 09-43.223 (n° 570 FS-PB), Shanmuganathan Jeyakumar c/ Sté Le Café Pierre 

 

 

Vu l’article L 1221-1 du code du travail ;  

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (CA Paris 10 septembre 2009, ch. 6-11), que M. Jeyakumar a été 

engagé le 25 janvier 1996, en qualité de serveur, par la société Montfermier exploitant un fonds de 

commerce de marchand de vins, restaurant, bar, café, lequel a été repris par la société Le Café Pierre 

le 27 avril 2004 ; que son horaire de travail était alors de 35 heures par semaine, réparti du lundi au 

vendredi de 9 heures à 16 heures ; que le 11 mai 2004, la société Le Café Pierre lui a communiqué ses 

nouveaux horaires de travail à compter du 13 mai suivant, à savoir du mercredi au samedi, de 9 

heures à 15 heures et de 16 heures à 18 heures et le dimanche, de 9 heures à 15 heures et de 16 

heures à 17 heures ; qu’après avoir refusé ces nouveaux horaires et demandé, en vain, le maintien de 

son emploi du temps, M. Jeyakumar a continué à travailler selon ses anciens horaires ; qu’il a été 

licencié pour faute grave par lettre du 2 juillet 2004 ; que, contestant le bien-fondé de son 

licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale ;  

 

Attendu que pour dire le licenciement de M. Jeyakumar fondé sur une cause réelle et sérieuse, la 

cour d’appel retient que le salarié ne se prévalait pas d’une clause contractuelle excluant le travail les 

samedi et dimanche et que la modification des jours et horaires de travail décidée par l’employeur 

était justifiée par des impératifs de fonctionnement ;  

 

Qu’en statuant ainsi, alors que la nouvelle répartition de l’horaire de travail avait pour effet de priver 

le salarié du repos dominical, ce qui constituait une modification de son contrat de travail qu’il était 

en droit de refuser, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;  

 

Par ces motifs : Casse partiellement et renvoie devant CA Paris. 


